Jean Stiegler
Président de l'Association catholique Les Amis de Dozulé
17, Moulin l'Evêque 
56890 Plescop                                               

                                                                        A l'attention de Mgr Habert

                                                                        évêque de Bayeux-Lisieux

                                                                        Le 8 février 2026,

    Monseigneur,

Depuis vos injonctions m'appelant à me taire et à ne plus parler du message de Dozulé dans votre lettre du 11 février 2025, le Ciel a voulu que des milliers de personnes connaissent ce message par plusieurs chaines Youtube, m'invitant à parler une à deux fois par semaine dans le monde entier, depuis la Polynésie jusqu'à l'extrémité de l'Europe.  

Comme vous avez la certitude absolue de votre supériorité écclésiale vis à vis des laïcs, vous croyez que vous incarnez l'Eglise. Ne vous souvenez-vous pas de votre prédecesseur en 1431, Mgr Cauchon, qui fit  bruler Jeanne d'Arc au nom de la sainte Eglise ?. Il devint évêque de Lisieux en 1432, nommé par les Anglais, en remerciement de sa trahison... 

Pourquoi n'admettez -vous pas, que nous laïcs, sommes indépendants de la hiérarchie écclésiastique, et que nous avons le droit de croire au Christ apparu uniquement à la place du Saint Sacrement dans la chapelle de Dozulé, sans votre consentement ?

Le pape Paul VI  a fait abrogé en mars 1967, par décret, les canons 1399 et 2318, permettant ainsi aux laïcs de publier, et faire connaître les révélations et visions, sans l'autorisation de l'Ordinaire du lieu . Nous sommes dans la légalité vis à vis des lois de l' Eglise.

De plus la Constitution de la 5 République prévoit la protection de la Liberté religieuse et le droit de se réunir en un lieu de culte, quelque soit la religion.  Vous n'avez aucune priorité. 
Le canon 824 ne me concerne pas, en tant qu'auteur, vivant dans le diocèse du Morbihan, et non dans votre diocèse du Calvados.

 Vous avez porté plainte contre moi par le président de l'OGEC de Dozulé, parce que j'ai peint une croix blanche de 73,8 cm sur la porte de la chapelle des apparitions, alors que je vous ai humblement demandé de respecter ce lieu qui a servi de chapelle pendant toutes les apparitions jusqu'en 1982. 

Mgr Badré donna l'ordre en 1972 à l'Abbé L'Horset curé de Dozulé,  d'établir  50 procés-verbaux datés et signés , et de les lui transmettre dans le plus grand secret. 
Votre diacre Laurent Jean Marie, a osé dire faussement aux fidèles qu'il n'y avait  pas de chapelle à Dozulé. Il a fait ajouté un deuxième antivol sur le portail du lieu de prière de la Haute Butte sur vos ordres. N'est-ce pas la vérité ?...

N'avez-vous pas fait croire au cardinal Fernandez que Mgr Badré avait condamné Dozulé,  alors que je vous ai bien dit le 17 octobre 2024 que Mgr Pican m'avait prévenu en septembre 1988, que je n'avais pas le droit de dire que l'Eglise s'était prononcée contre Dozulé ?  Car ces deux évêques  n'ont jamais fait l'enquête canonique, ordonnée par le pape Jean Paul II en 1984... L'ordonnance de Mgr Badré est remplie d'erreurs mensongères, relevées à sept reprises dans mon ouvrage « Le merveilleux témoignage de Madeleine à Dozulé »
Le père Philippe Gros avait commencé une enquête très positive sur ordre de Mgr Boulanger, votre prédécesseur. 

Monseigneur Boulanger est le seul évêque à avoir interrogé Madeleine pendant deux heures.

 Il en était ressorti convaincu de  l'authenticité des apparitions du Seigneur dans cette chapelle.

Pourquoi avez-vous voulu faire croire que le message venait d'une simple femme divagante, sans jamais mentionner les prêtres et religieuses témoins directs de ces phénomènes surnaturels durant dix ans ? ?
 Madeleine a-t-elle  inventé 120 références à la Sainte Ecriture et 17 citations de la liturgie, répétant en état extatique pendant dix ans les paroles entendues en Latin et en Français devant les religieuses et le curé de Dozulé l'Abbé L'Horset ? Insinuez-vous que Madeleine était une menteuse, ou atteinte de délire mystique ? 

Vous désirez donner bientôt, paraît-il, des leçons de catéchèse sur le mystère de la Croix en comparant la Croix de Jérusalem et la Croix demandée à Dozulé.   Cela  n'a rien à voir avec l'eschatologie de la fin des temps : Les révélations miséricordieuses du Christ à Dozulé promettent de sauver les nations en faisant apparaître la Croix Glorieuse dans les cieux de toute la terre, lors de la troisième guerre mondiale nucléaire, comme l'annonce le chapitre 24 de saint Matthieu.. 
C'est la grand espérance des fidèles venant à Dozulé se repentir, comme le Christ l' a demandé à tous les prêtres et religieuses du monde entier. N'est-ce pas l'Evangile de Saint Matthieu chapitre 24, réalisant aujourd'hui les menaces d'auto-destruction de l'humanité ? :
« Et alors le signe du Fils de l'homme paraîtra dans le ciel. Alors toutes les Tribus de la terre se lamenteront en se frappant la poitrine, et verront le Fils de l'homme venant dans les nuées du ciel, avec une grande puissance, et une grande gloire. »
La miséricorde du Christ fut promise en 9 promesses à Sainte Faustine en 1935, elle fut répétée par les mêmes 9 promesses faites à Madeleine en 1975, de la 35e à la 44 e apparition, exactement dans le même ordre, avec les mêmes mots. Or, Madeleine ne connaissait pas  sainte Faustine, ni sa mission d'apôtre de la Miséricorde, canonisée par Jean Paul II en 2000. 

Et les paroles de Madeleine  viendraient-elles du Malin ? Le Saint Sacrement célébré dans la chapelle de Dozulé venait-il du Malin ? Et les 50 procés-verbaux recueillis par l'Abbé L'Horset venaient-ils du Malin ?  

Et les religieuses, témoins des extases de Madeleine de 1972 à 1982 étaient-elles sous l'influence du Malin. ?Et Mgr Badré était-il aussi sous l'influence du Malin quand il autorisa le creusement du bassin en 1974 ? Et qu'il nomma l'ingénieur général Gérard Cordonnier pour faire une enquête de neuf mois, entièrement positive ? Et Mgr Badré était-il doublement sous l'influence du Malin, quand il refusa la démission de Madeleine à son poste de catéchiste, l'obligeant à enseigner aux enfants de Dozulé jusqu'en 1990 ? 

Et comment se fait-il que Mgr Badré autorisa l'Abbé L'Horset à écrire son livre témoignant de toutes les apparitions vécues  à Dozulé ?

Et c'est aussi le Malin qui déclara « Satan sera détruit ; il ne restera que Paix et Joie » ? 

C'est lui aussi le Malin qui demanda pardon « pour ceux qui Te blasphèment » , et qui supplie :

«  pitié Mon Dieu pour ceux qui te fuient, donne leur le gôut de la Sainte Eucharistie » ? 

Quelle belle conversion d'un Malin pareil, c'est une histoire unique !

 Monseigneur, ne pensez-vous pas que le Malin vous a bien trompé et utilisé, pour démolir le plan de Dieu voulant sauver tous les croyants par Son Message divin, annonçant la victoire de la Croix Glorieuse, à la fin des ténèbres de la grande tribulation nucléaire, puis annonçant l'unité des Eglises et la Nouvelle Evangélisation du monde par des personnes « parlant des langues inconnues d'eux » ? 

Puis annonçant le pèlerinage du monde entier à Dozulé,  et enfin la grande de sécheresse précédant son retour glorieux (Apoc11) , et la descente de la Nouvelle Jérusalem à Dozulé, (Apoc 21-22), sur cette terre bénie et sacrée que vous cadenassez, persuadé de rendre un culte à Dieu, en empéchant les âmes de se repentir, par votre décision tyrannique de fermer ce lieu de prière ?


Aucun évêque n'a jamais ainsi renier Dieu en rejetant le plus important Message du Christ depuis 2000 ans, donnant ses ordres à l'Eglise ! 
Nous sommes dans le temps de la Miséricorde, qui va faire place au temps de la Justice divine à cause de votre désobéissance au Chef unique de l'Eglise, Jésus de Nazareth. 

Mais Monseigneur, oserez-vous dire que les promesses du Christ à Sainte Faustine viennent du Malin, et que c'est Satan qui est apparu à la place du Saint Sacrement pendant dix ans à Dozulé , répétant les mêmes promesses à Madeleine ? 
 Oserez-vous dire Monseigneur, que l'abbé L 'Horset a menti pendant dix ans, manipulé par le démon, en rédigeant 50 procés-verbaux datés et signés, transmis à Mgr Badré le jour même? 

Oserez-vous dire que les religieuses sœur Bruno, sœur Marguerite et sœur Myriam, ont collaboré avec le Malin jusqu'à leur départ?  Vous dites que les fidèles de Dozulé désobéissent à l'Eglise ? 
«Je suis l'unique et pure Eglise » disait le Seigneur à Sainte Thérèse …
NON, c'est vous, Monseigneur, qui désobéissez aux ordres du Chef de l'Eglise, le Christ. 

Vous réalisez le péché contre l'Esprit Saint qui n'est pardonné ni en ce monde, ni dans l'autre. 

Nous prions pour votre âme en grand danger d'être damnée pour avoir trompé l'humanité entière et toute l'Eglise militante. Nous avons grande compassion de votre triste apostasie, et nous refusons de vous suivre dans cette voie qui est celle du démon. 

Le cardinal Fernandez a travesti les paroles du Christ en suivant votre jugement,  et il vous a félicité, vous autorisant à proclamer la non surnaturalité du Message du Christ à Dozulé ! 

Laissez les vrais catholiques prier pour vous sur la Haute Butte, où  toutes choses seront renouvelées dans peu de temps : 
« C'est ICI que vous verrez la Cité Sainte, la Jérusalem NOUVELLE » 48 e apparition.

Vous êtes le premier religieux à avoir fermé autoritairement ce lieu de prières avec un cadenas et une chaine,  violant le testament-legs des époux Avoyne !

Nous sommes forcés par votre conduite d'en appeler maintenant au tribunal judiciaire pour abus de pouvoir, détournement et captation d'héritage, abus de faiblesse et vandalisme, pour avoir détruit les abris des pélerins, et fermer ce lieu de prières ouvert à tous depuis 1982.
 Que de malheurs vous accumulez sur ce monde, sur l'Eglise que vous trompez,  et sur votre tête... 

Notre association se dégage de toute responsabilité devant les débordements possibles le 28 mars 2026, dus à vos abus de pouvoir et vos décisions arbitraires, ne respectant ni les fidèles, ni les lois civiles de la République. 
L'avenir fera triompher la Vérité des paroles du Christ à Dozulé,  mais serez-vous encore là pour assister au pèlerinage mondial de toute l'humanité à Dozulé, quand les événements mondiaux de la grande tribulation se termineront par l'apparition de la Croix, aux yeux ébahis de toutes les nations ?

 Vous avez refusé d'entendre les avertissements miséricordieux du Seigneur :
 « Souvenez-vous de Ma Parole :  Les jours seront raccourcis à cause des élus, mais MALHEUR à ceux qui n'éxécutent pas la parole de Dieu ».  34 e apparition .
A moins que, saisi par la grâce, vous écoutiez les paroles si simples et lumineuses de Madeleine, témoignant des paroles divines du Christ dans l' enregistrement ci-joint, que j'ai réalisé avec elle en octobre 1983, expliquant elle-même les 50 apparitions dont elle fut favorisée . 
« Plus grand est le péché, plus grande est Ma miséricorde » disait le Christ dans la 14 e apparition. 

Nous vous invitons à venir prendre la tête du Repentir sur la Haute Butte de Dozulé, le 28 mars 2026,  ainsi que tout votre clergé, induit en erreur par vos interdits qui flagellent et torturent le Christ, comme à Gethsémani et sur le Golgotha.  
« Les chefs et les conducteurs du peuple de Dieu ont négligé la prière et la pénitence, le démon a obscurci leur intelligence. Ils sont devenus ces astres errants que le vieux démon trainera avec sa queue pour les faire périr... Ils ne sont occuppés qu'à entasser richesses sur richesses et à dominer avec orgueil.... » Message de Notre Dame de La Salette reconnu par l' évéché de Grenoble et de Lecce. 
De nombreux prêtres nous témoignent leur soutien, et nous encouragent tout en regrettant de ne pouvoir le dire publiquement sous peine d'être excommuniés... 

Veuillez croire, Monseigneur je vous prie,  à notre sincère prière pour votre discernement éclairé. 

Signé Jean Stiegler
